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Séance du lundi 15 décembre 2025

L'an deux mille vingt-cinq le lundi quinze décembre à dix-huit heures trente minutes

Le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  au  nombre
prescrit par la loi, dans la salle du Conseil Municipal, à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Nicolas ISNARD, Maire.

OBJET DE LA DELIBERATION : Renouvellement de l'adhésion à la mission de médiation 
préalable obligatoire avec le Centre de Gestion des Bouches-du-Rhône

Date de la convocation : mardi 09 décembre 2025

Secrétaire de séance : Monsieur Michel ROUX

PRESENTS :
M. ISNARD
M. ROUX, Mme BONFILLON, M. YTIER, Mme BAGNIS, Mme SOURD, M. CARUSO, M. 
BLANCHARD, Mme PIVERT, M. BELIERES, Mme GUILLORET
M. CUNIN, Mme MALLART, M. BOUCHER, M. DECOUTURE, Mme WEITZ, Mme THIERRY,
M. MOFREDJ, Mme CASORLA, Mme SAINT-MIHIEL, M. MIOUSSET, M. STEINBACH, Mme
VIVILLE, M. BARRIELLE, Mme COSSON, M. DIAZ, M. ORSAL, M. YAHIATNI, Mme 
BRAHEM, Mme ARAVECCHIA, Mme FOPPOLO-AILLAUD, M. HAMOU, Mme 
LOUBARÈCHE-GINEYT, M. CAPTIER

POUVOIRS :
M. VERAN (donne pouvoir à M. ISNARD), Mme GOMEZ-NAL (donne pouvoir à M. YTIER), M.
ALVISI (donne pouvoir à M. ROUX), Mme MERCIER (donne pouvoir à Mme THIERRY), Mme 
BOUSQUET-FABRE (donne pouvoir à M. BARRIELLE), Mme FIORINI-CUTARELLA (donne 
pouvoir à M. YAHIATNI)

EXCUSES :
M. HAKKAR (absent excusé), M. CALENDINI (absent excusé), M. JENTA (absent excusé)



JDG/LD/CB

4.1

Service Ressources Humaines

Renouvellement de l'adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire avec le Centre de 
Gestion des Bouches-du-Rhône

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de Justice Administrative, notamment ses articles L. 213-1 et suivants ainsi que R. 213-
1 et suivants ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la fonction publique territoriale,
notamment son article 25-2 ;

Vu la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 ;

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 ;

Vu la délibération n° 74-22 du Conseil  d’Administration du CDG 13 en date du 29 novembre
2022 ;

Vu le modèle de convention d'adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire figurant en
annexe de la présente et proposé par le CDG13.

Considérant que le CDG 13 est habilité à intervenir en matière de médiation,

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution judiciaire a confié
aux Centres de Gestion de la fonction publique territoriale la compétence d’assurer, par voie de
convention,  la  médiation préalable obligatoire (MPO) prévue à l’article  L.  213-11 du Code de
Justice Administrative.

Le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 fixe la liste des décisions administratives individuelles
défavorables pour lesquelles une tentative de médiation préalable est désormais obligatoire, à peine
d’irrecevabilité du recours contentieux.

La liste des litiges ouverts à la médiation préalable obligatoire :

Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération
mentionnés au premier alinéa de l'article 20 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée ;

Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés prévus pour les
agents contractuels ;

Décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  à  la  réintégration  à  l'issue  d'un
détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un
agent contractuel à l'issue d'un congé sans traitement ;

Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un
avancement de grade ou d'un changement de corps obtenu par promotion interne ;

Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle ;



Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par
les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés ;

Décisions administratives individuelles relatives à l'aménagement des postes de travail.

Ce dispositif a vocation à favoriser un règlement amiable, rapide et moins coûteux des litiges entre
les agents territoriaux et leur employeur.

La  collectivité  avait  adhéré  à  ce  dispositif  lors  d’une  précédente  délibération  et  la  convention
d’adhésion arrive à échéance. Le Centre de Gestion des Bouches-du-Rhône (CDG 13) propose
désormais le  renouvellement de la  convention d’adhésion,  pour une durée courant  jusqu’au 31
décembre 2028.

La Commune de Salon-de-Provence n'étant pas affiliée au CDG13, la mission sera facturée comme
suit :

Frais de traitement administratif du dossier : 50 €. Ces frais incluent l’examen de la recevabilité de
la demande, la désignation des médiateurs en charge de la médiation, les prises de contact avec les
parties à la médiation et les démarches en vue de l’obtention de l’accord des parties pour s’engager
dans un processus de médiation.

Forfait médiation : 500 € (dans la limite de 8 heures pour une médiation car la durée moyenne
d’une médiation se situe entre 6 et 8 heures). Les frais de traitement de dossier seront inclus dans le
forfait médiation en cas de médiation engagée.

Au-delà de 8 heures, facturation des heures réalisées en sus au coût horaire de 50 € de l’heure.

Un état de prise en charge financière est établi par le médiateur à la fin de chaque médiation. Le
paiement par la collectivité est effectué à réception d’un titre de recettes émis par le Centre de
Gestion après réalisation de la mission de médiation.

La convention conclue avec le CDG13 entrera en vigueur pour tous les litiges concernant les actes
ci-dessus mentionnés qui seront notifiés à compter du premier jour du mois suivant la conclusion
de la convention et ce, jusqu’au 31 décembre 2028 inclus.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l'exposé du Rapporteur et en avoir délibéré :

DÉCIDE de renouveler l’adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire proposée par le
CDG 13.

PREND  ACTE  que  les  recours  contentieux  formés  contre  les  décisions  administratives
individuelles  listées  par  le  décret  n°  2022-433 du 25 mars  2022 sont,  à  peine d’irrecevabilité,
obligatoirement précédés d’une tentative de médiation préalable.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de renouvellement annexée à la présente
délibération, ainsi que tous documents et actes y afférents.

DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget.



– SE PRONONCE COMME SUIT :
UNANIMITE

POUR : 40 
ABSTENTION : 00 
CONTRE : 00 
NE PREND PAS PART : 00 

Ainsi fait et délibéré,
Pour extrait conforme

Nicolas ISNARD
Maire de Salon-de-Provence

Vice Président du Conseil Régional
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